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(54) Arrêt de Vantail

(57) L’arrêt de vantail comprend, d’une part, une tige
d’ancrage (1) en bout de laquelle est monté, avec capa-
cité de pivotement, un élément de blocage (2) et, d’autre
part, une butée (3) présentant un alésage (3b) formé
dans son épaisseur pour être montée avec capacité de
déplacement en translation sur la tige (1), ladite butée
(3) coopérant avec des moyens aptes à assurer son im-
mobilité en translation en position d’écartement détermi-

né par rapport audit élément de blocage (2).
Les moyens sont constitués par une douille (5) mon-

tée sur la tige (1) et engagée dans l’alésage (3b) de la
butée (3), ladite douille (5) présentant une portée conique
(5b) et une portée filetée (5c) débordant dudit alésage
pour coopérer avec un écrou (6) apte à assurer, sous un
effet de serrage, le resserrement de la portée conique
(5b) par rapport à la tige (1) correspondant à l’immobili-
sation de la butée (3).
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Description

[0001] L’invention se rattache au secteur technique du
bâtiment, et plus particulièrement aux accessoires pour
volets, battants ou autres vantaux
[0002] L’invention concerne notamment un arrêt de
vantail en position ouverte et rabattu en façade.
[0003] L’invention concerne une amélioration techni-
que à la solution du type de celle relevant de l’enseigne-
ment du brevet FR 01.15401 dont le demandeur de la
présente est également titulaire.
[0004] Selon l’enseignement de ce brevet, l’arrêt de
volet comprend une tige d’ancrage au bout de laquelle
est monté, de manière articulée, un élément escamota-
ble destiné à être rabattu en appui contre la façade ex-
terne du vantail considéré. La tige reçoit par ailleurs une
butée, montée avec capacité de réglage en longueur et
d’indexation angulaire, selon plusieurs positions prééta-
blies. Cette butée coopère avec l’autre face du vantail
considéré. La butée est assujettie à des moyens de blo-
cage dans la position d’écartement déterminée de ladite
butée par rapport à l’élément escamotable. Le blocage
en translation de la butée par rapport à la tige s’effectue
au moyen d’un écrou vissé sur une portée filetée et fen-
due que présente ladite butée et, éventuellement, en
combinaison avec une douille conique également fen-
due.
[0005] A partir de cette conception de base, un des
problèmes que se propose de résoudre l’invention est
d’améliorer le blocage en position de la butée en évitant
tout risque de glissement avec la possibilité de l’indexer
angulairement sur une position quelconque, avant le ser-
rage définitif de l’écrou.
[0006] Dans ce but, selon l’invention, il a été conçu et
mis au point un arrêt de vantail du type de ceux compre-
nant, d’une part, une tige d’ancrage en bout de laquelle
est monté, avec capacité de pivotement, un élément de
blocage et, d’autre part, une butée présentant un alésage
formé dans son épaisseur pour être montée avec capa-
cité de déplacement en translation sur la tige, ladite butée
coopérant avec des moyens aptes à assurer son immo-
bilité en translation en position d’écartement déterminé
par rapport audit élément de blocage.
[0007] Selon l’invention, les moyens sont constitués
par une douille montée sur la tige et engagée dans l’alé-
sage de la butée, ladite douille présentant une portée
conique et une portée filetée débordant dudit alésage
pour coopérer avec un écrou apte à assurer, sous un
effet de serrage, le resserrement de la portée conique
par rapport à la tige correspondant à l’immobilisation de
la butée.
[0008] Avantageusement, la douille est fendue sur la
totalité de sa longueur.
[0009] Pour résoudre le problème posé d’améliorer le
blocage en position de butée par rapport à la tige et de
supprimer tout risque de glissement, au moins une partie
de l’alésage de la portée conique de la douille, présente
des aspérités d’ancrage aptes à coopérer, en position

de serrage, avec des aspérités d’ancrage complémen-
taires que présente la tige.
[0010] Les aspérités sont formées sur une partie seu-
lement de la circonférence de l’alésage de la douille et
de la tige.
[0011] Les aspérités de la douille sont formées en re-
gard de la fente.
[0012] La fente est formée sur la totalité de la longueur
de la douille.
[0013] Un autre problème que se propose de résoudre
l’invention est d’assurer le blocage dans une position an-
gulaire quelconque désirée de la butée par rapport à la
douille et, indirectement, par rapport à la tige. Dans ce
but, la portée conique de la douille présente, selon ses
génératrices, des nervures externes coopérant avec des
nervures internes que présente l’alésage de la butée.
[0014] D’une manière avantageuse, après montage
de l’écrou sur la portée filetée de la douille et avant ser-
rage de ce dernier, il est possible d’indexer angulaire-
ment la butée selon une position quelconque.
[0015] L’invention est exposée ci-après plus en détail
à l’aide des figures des dessins annexés dans lesquels :

- les figures 1 et 2 sont des vues en perspective de
l’arrêt de vantail selon l’invention, les principaux élé-
ments constitutifs étant représentés avant montage ;

- les figures 3 et 4 sont des vues en perspective de la
douille ;

- la figure 5 est une vue de face de la douille ;
- la figure 6 est une vue de côté correspondant à la

figure 5 ;
- la figure 7 est une vue en coupe selon la ligne A-A

de la figure 5 ;
- les figures 8 et 9 sont des vues en perspectives de

la butée ;
- la figure 10 est une vue en coupe longitudinale de

la butée ;
- la figure 11 est une vue en coupe longitudinale de

l’arrêt de vantail en position de blocage de la butée
par rapport à la tige.

[0016] Comme il ressort de l’enseignement du brevet
de base précité FR 01.15401, l’ensemble de l’arrêt de
vantail comprend une vis d’ancrage (1), un élément de
blocage (2) et une butée réglable (3). Ces différents élé-
ments sont avantageusement, mais non limitativement,
en matériau composite.
[0017] Toujours d’une manière connue, la tige d’an-
crage (1) est conformée pour être fixée par scellement
ou autrement, dans un mur ou autre support. L’une des
extrémités de la tige (1), opposée à sa partie de fixation,
est équipée de l’élément de blocage (2). Par exemple,
cet élément de blocage (2) se présente sous forme d’une
« feuille de sauge » en étant clippé, avec capacité d’ar-
ticulation, dans un élément support excentré (4) fixé en
bout de la tige (1). En position rabattue contre l’une des
faces du vantail, l’élément de blocage (2) prend appui
contre une partie de la tige (1).

1 2 



EP 2 080 861 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0018] Eventuellement, la face interne de l’élément de
blocage (2) peut être équipée d’un tampon, non repré-
senté, en matière souple, apte à coopérer en position de
butée avec la face correspondante du vantail considérée.
[0019] La butée (3) présente un corps profilé dont la
base (3a) présente un alésage débouchant (3b) pour être
montée, avec capacité de déplacement en translation,
sur la tige (1).
[0020] Selon une caractéristique à la base de l’inven-
tion, le blocage en translation de la butée (3) par rapport
à la tige (1), est réalisé par la combinaison d’une douille
(5) et d’un écrou (6). La douille (5) est fendue en (5a) sur
la totalité de sa longueur et présente une portée conique
(5b) et une portée filetée (5c) pour le vissage de l’écrou
(6). La douille (5) est montée librement sur la tige (1) et
est engagée dans l’alésage (3b) de la butée (3), à partir
de l’extrémité de la tige (1) opposée à celle présentant
l’élément escamotable (2).
[0021] Après engagement de la douille (5) dans l’alé-
sage (3b), la portée filetée (5c) déborde dudit alésage
(3b) pour coopérer avec l’écrou (6) disposé entre la dite
butée (3) et l’élément de blocage (2).
[0022] Selon une autre caractéristique, au moins une
partie de l’alésage de la portée conique (5b) de la douille
présente des aspérités d’ancrage (5d) aptes à coopérer,
en position de serrage, avec des aspérités d’ancrage
complémentaires (1a) que présente la tige (1).
[0023] Avantageusement, comme le montrent les fi-
gures des dessins, les aspérités (1a) sont formées sur
une partie seulement de la circonférence de la tige (1),
sur la totalité ou une partie de la longueur de ladite tige
et selon les génératrices de cette dernière. De la même
façon, les aspérités (5d) sont formées sur une partie seu-
lement de la circonférence de l’alésage de la douille (5).
Plus particulièrement, les aspérités (5d) sont formées en
regard de la fente (5a).
[0024] Suivant une autre caractéristique, la portée co-
nique (5b) de la douille (5) présente, parallèlement à ses
génératrices, des nervures externes (5b1) coopérant
avec les nervures internes (3b1) que présente l’alésage
(3b) de la butée (3).
[0025] Compte tenu de ces caractéristiques, l’utilisa-
tion de l’ensemble de l’arrêt selon l’invention, est parti-
culièrement simple, sure et efficace.
[0026] Comme le montrent les figures 1 et 2, la butée
(3), la douille conique fendue (5) et l’écrou (6) sont préa-
lablement montés sur la tige (1). L’écrou (6) est disposé
entre l’élément de blocage (2) et la butée (3), tandis que
la douille (5) est disposée de l’autre côté de la butée (3),
la portée filetée (5c) étant disposée en regard de l’alé-
sage (3b).
[0027] Il suffit ensuite d’engager la douille (5) dans
l’alésage (3b) de la butée (3) et de déplacer en translation
l’ensemble butée (3) - douille (5) dont la portée (5c) est
équipée de l’écrou (6) qui n’est pas réellement serré,
jusqu’à la position d’écartement souhaitée entre l’élé-
ment de blocage (2) et ladite butée (3). Dans cette posi-
tion, la denture (5b1) de la portée conique (5b) de la

douille (5) coopère avec la denture (3b1) de l’alésage
(3b) de la butée avec la possibilité de faire tourner la
butée (3) par rapport à la portée conique en vue de son
indexation angulaire dans une position quelconque dé-
sirée.
[0028] Pour assurer le blocage dans la position défi-
nitive désirée de la butée, il suffit de serrer l’écrou (6) sur
la portée filetée (5c), afin de provoquer, sous cet effet de
serrage, le resserrement de la portée conique (5b) par
rapport à la tige (1). Les dentures (5d) et (1a) étant en
prises, assurent par conséquent, l’immobilisation com-
plète de la butée, en interdisant et en supprimant tout
effet de glissement.
[0029] Sans pour cela sortir du cadre de l’invention,
de la même façon que l’élément de blocage (2) et de
manière connue, la butée (3) peut présenter, dans sa
partie supérieure, un tampon non représenté en matière
souple apte à coopérer avec le vantail. Eventuellement,
le tampon peut être rendu solidaire d’une bague montée
avec capacité de coulissement guidé à la partie supé-
rieure de la butée. La bague est montée coulissante à
l’encontre d’un organe élastique de rappel, sous forme,
par exemple, d’un ressort.
[0030] Ces dispositions ne sont pas décrites en détail
car parfaitement connues pour un homme du métier. De
même, la tige d’ancrage (1) peut former, directement ou
d’une marnière rapportée, le corps de l’élément de blo-
cage (2).
[0031] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion, en particulier on souligne et on rappelle :

- la possibilité de pré-monter, sur la tige, la butée avec
l’écrou et la douille conique fendue, pour assurer un
premier réglage, tant en translation qu’angulaire de
la butée ;

- l’efficacité du blocage obtenu de la butée, en position
d’écartement souhaité, résultant de l’effet de resser-
rement provoqué notamment par la portée conique
de la douille fendue en combinaison avec le système
de dentures complémentaires ;

- le nombre de pièces réduit ;
- la facilité de manipulation ;
- l’esthétique.

Revendications

1. Arrêt de vantail comprenant, d’une part, une tige
d’ancrage (1) en bout de laquelle est monté, avec
capacité de pivotement, un élément de blocage (2)
et, d’autre part, une butée (3) présentant un alésage
(3b) formé dans son épaisseur pour être montée
avec capacité de déplacement en translation sur la
tige (1), ladite butée (3) coopérant avec des moyens
aptes à assurer son immobilité en translation en po-
sition d’écartement déterminé par rapport audit élé-
ment de blocage (2),
caractérisé en ce que les moyens sont constitués
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par une douille (5) montée sur la tige (1) et engagée
dans l’alésage (3b) de la butée (3), ladite douille (5)
présentant une portée conique (5b) et une portée
filetée (5c) débordant dudit alésage pour coopérer
avec un écrou (6) apte à assurer, sous un effet de
serrage, le resserrement de la portée conique (5b)
par rapport à la tige (1) correspondant à l’immobili-
sation de la butée (3).

2. Arrêt de vantail selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu’au moins une partie de l’alésage de la por-
tée conique (5b) de la douille (5), présente des as-
pérités d’ancrage (5d) aptes à coopérer, en position
de serrage, avec des aspérités d’ancrage complé-
mentaires (1a) que présente la tige (1).

3. Arrêt de vantail selon les revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que les aspérités (5d) et (1a) sont
formées sur une partie seulement de la circonféren-
ce de l’alésage de la douille (5) et de la tige (1).

4. Arrêt de vantail selon l’une des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que la douille (5) présente une
fente (5a) formée sur la totalité de sa longueur.

5. Arrêt de vantail selon les revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que les aspérités (5d) de la douille
(5) sont formées en regard de la fente (5a).

6. Arrêt de vantail selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la portée conique (5b) de la douille (5)
présente, selon ses génératrices, des nervures ex-
ternes (5b1) coopérant avec des nervures internes
(3b1) que présente l’alésage (3b) de la butée (3).
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